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 Ce'e aide pour le mouvement départemental a été construite par les délégués du personnel du SNUipp-FSU 85. 

 Nous vous invitons également à consulter notre e-dossier dédié au mouvement départemental : 

h�p://e-mouvement.snuipp.fr/85 

 Vous y trouverez les informa�ons sur le fonc�onnement du mouvement, un calculateur du barème et l'accès aux sta�s-

�ques. Remplissez votre fiche de contrôle syndical pour que nous contrôlions votre situa�on en amont de la CAPD. 

 Le rôle des délégués du personnel est bien de rendre toutes ces opéra�ons de ges�on les plus transparentes possible et 

d'assurer une totale équité de traitement. Les enseignants font confiance au SNUipp-FSU 85 (64% des voix aux élec�ons en 

2014) : nous nous efforçons d'être toujours plus disponibles et exigeants sur les respect des règles et la défense de nos reven-

dica�ons. 

 Enfin, n'hésitez pas à nous contacter directement en cas de doute ou de ques�on spécifique. 

Les élus du personnel du SNUipp-FSU 85 

Le SNUipp-FSU : un syndicat pour toute la profession, 

qui ne vit que grâce à ses adhérents ! 

h�ps://adherer.snuipp.fr/85 
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 phase du mouvement départemental de Vendée 
Tél : 02.51.62.03.14 | E-mail : snu85@snuipp.fr 

Adresse : 71 Boulevard Aris�de Briand BP01 - 85001 La Roche-sur-Yon Cedex 

1. Se connecter à I-Prof 
• Saisir l’adresse h�ps://bv.ac-nantes.fr/iprof/ServletIprof dans le navigateur Internet 

• Saisir son iden�fiant (1ère le're prénom puis nom de famille). ex : Thomas Dupont >> tdupont puis son mot de passe (par défaut votre NUMEN). 

• Cliquer sur "les services" (à gauche). 

• Cliquer sur "SIAM" puis sur "phase intra-départementale". 

2. Le menu principal 

Lien perme'ant de consulter la circulaire départementale qui récapitule 

l’ensemble des règles arrêtées par la DASEN après consulta�on de la 

Commission Administra�ve Par�aire Départementale. 

Lien perme'ant de consulter l’ensemble des postes du département 

(à l’excep�on des postes à profil et de CPC). Lien perme'ant de saisir ses vœux. 
Lien perme'ant de consulter son accusé de récep�on, du 12 au 

17 mai 2015, pour vérifier ses vœux et son barème. 



3. Consulter la listes des postes 

Lien perme'ant de sélec�on l’affiche des postes : 

- Vacants : seuls les postes réellement vacants s’affiche-

ront (suite à un départ en retraite, une muta�on dans 

un autre département...). 

- Suscep�bles d’être vacants : seuls les postes occupés 

en 2014-2015 par des personnels nommés à �tre défi-

ni�f s’afficheront. Ces postes ne seront réellement va-

cants que si les collègues qui les occupent par�cipent 

au mouvement et ob�ennent leur muta�on. 

- Vacants ou Suscep�bles d’être vacants : affichages 

des 2 types de postes. 

Le SNUipp-FSU 85 met en ligne 

un formulaire de mutualisa5on 

des informa5ons : h�p://e-

mouvement.snuipp.fr/85/

par�ciper/etape-2-la-saisie-

des-voeux-648 

Cet onglet (faculta�f) permet 

de choisir d’afficher un seul 

type de poste. 

Cet onglet permet de sélec�onner le type de 

vœu : 

- Groupement de communes = vœux géogra-

phiques par circonscrip�ons (postes d’adjoints). 

- Commune = tous postes d’adjoints sur la com-

mune de La Roche sur Yon. 

- Secteur = vœux géographiques par secteurs 

restreints (postes d’adjoints) 

- Ecole-Etablissement = tous postes, avec un 

choix par communes ou par circonscrip�ons 

(affichage de l’écran ci-dessous). 



4. Les postes par écoles 

Chaque nombre inscrit dans 

ce'e colonne correspond au 

nombre de postes vacants 

pour chaque type de poste. 

Chaque nombre inscrit dans ce'e co-

lonne correspond au nombre de postes 

suscep�bles d’être vacants pour chaque 

type de poste. 

Chaque nombre inscrit dans ce'e 

colonne correspond au nombre de 

postes bloqués parmi les postes va-

cants et suscep5bles d’être vacants. 

A�en5on : s’il y a 1 poste vacant et 1 

poste bloqué, cela veut dire que le 

poste vacant est bloqué (il n’y a pas 

2 postes) et que ce vœu est donc 

inu�le. 

Numéro du poste, 

qui permet de 

saisir ses vœux. 

Le SNUipp-FSU est un syndicat pour toute la profession, qui ne vit que grâce à ses adhérents ! 

Tél : 02.51.62.03.14 | E-mail : snu85@snuipp.fr 

Adresse : 71 Boulevard Aris�de Briand BP01 - 85001 La Roche-sur-Yon Cedex 



4. Les postes de secteurs 

Nom du « poste SECTEUR » demandé, valable 

pour tous les postes d’adjoints. 

Cliquez ici pour obtenir la 

liste des communes du 

secteur sélec�onné. 

Vœux géographiques : 

ATTENTION ! 

A'en�on, en demandant un vœu géo-

graphique, l'enseignant sera nommé en 

priorité sur les postes les moins deman-

dés sur ce secteur.  

Plus d’infos sur h*p://e-

mouvement.snuipp.fr/85/regles/voeux-

geographiques-a*en�on-792 

Contacter le SNUipp-FSU Vendée : 

Tél : 02.51.62.03.14 | E-mail : snu85@snuipp.fr | 71 Bd A. Briand BP01 - 85001 La Roche-sur-Yon Cedex 


